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AMENDEMENT

Dans l’article 48, §3 du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, les mots « sauf lorsqu’il est 
introduit par le fonctionnaire des implantations commer-
ciales » sont supprimés.

JUSTIFICATION 

Il n’y a pas lieu d’introduire un caractère suspensif du 
recours intenté par le FIC. La législation actuelle ne le 
prévoit pas. La plus-value de ce régime n’est pas démon-
trée.

Y. Evrard
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